
Forfaits et subventions des CLAS

Coût de l’activité  

Subventionnement 

Type d’activité  

Subventionnement 

Activités /sorties collectives (Maximum 4 jours/3nuits)

Coût de l’activité 

par agent
Inférieur à 120 € de 120 € à 370 € Supérieur à 370 €

Subventionnement

 Au taux standard 

(10-60 %)

OU

 Forfait 35 %

OU

 Coup de cœur au taux 
promotionnel 35-85 

% ou au taux 
forfaitaire 

promotionnel 50 %

 Au taux 
standard (10-

60 %)

OU

 Coup de Cœur 
au taux  

promotionnel

(35-85%)

 Subvention aux 
taux standard 

10-60 % jusqu’à 
370€

 Dépassement à 

la charge 
complète de 

l’agent sans 
subvention

Montant versé par le CLAS (Subvention au taux standard)
Coût de l’activité ou 

de la sortie 

collective et Week 

end

Taux  standard (10-60 %)
Taux promotionnel (35-85 %)

« Coup de cœur »

Ex.≤ 120 € 120 € =Min.12€- max.72€ 120 € = Min.42€- max.102 €

Ex.≥ 120 € 

et≤370€
370 € =Min.37 €- max. 222 € 370 € =Min. 129,5 €- max. 314,5 €

Ex. > 370 €

370 € = calculer la subvention sur 370 €, la 

différence si plus chère à la charge totale de 

l’agent 

370 € = calculer la subvention sur 370 €, la 

différence si plus chère à la charge totale de 

l’agent



Forfaits et subventions des CLAS

Coût de l’activité  

Type d’activité  

Subventionnement 

Montant versé par le CLAS (Subvention au forfait)
Coût de l’activité ou 

de la sortie collective 

et Week end

Au forfait (max 35 %) Au forfait « coup de cœur » (max 50 %)

Ex.≤ 120 € 120€ X 35%= 42€ de subvention 120€ X 50%= 60€ de subvention

Ex.≥ 120 € et≤370€ Non autorisé Non autorisé

Ex. > 370 € Non autorisé Non autorisé

Subvention a posteriori (activité à l’année)

 Maximum 25 % du budget total dépensé 

 Uniquement pour les ouvrants-droit 

 Versement contre reçu (pièce comptable)

 Justificatif facture(s) pour l’année universitaire ou civile avec n° SIRET obligatoire

 Justificatif espace adhérent CAES (taux de subvention)

 UNIQUEMENT  au taux standard (10-60 %) 

 Plafond obligatoire de calcul : max 250 € (au choix du CLAS)


